










 

DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
SÉANCE DU 8 SEPTEMBRE 2023 

 

Le vendredi 8 septembre 2023 à 14h00, le Conseil d’Administration de l’Etablissement Public Foncier de la Haute 
Savoie s’est réuni dans les locaux de l’EPF à ALLONZIER LA CAILLE, sur convocations du Président en date du 25 août 

2023. 
 

Total des droits de vote                                                                                                    34 VOIX 

Au titre de la Communauté d’Agglomération Annemasse-Les Voirons-Agglomération 

Au titre de la Communauté d’Agglomération du Grand Annecy       
Au titre de la Communauté d’Agglomération de Thonon Agglomération                                        
Au titre de la Communauté de Communes Arve et Salève 

Au titre de la Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes  

Au titre de la Communauté de Communes des Vallées de Thônes   

Au titre de la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie 

Au titre de la Communauté de Communes du Genevois 

Au titre de la Communauté de Communes du Haut-Chablais             

Au titre de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles 

Au titre de la Communauté de Communes du Pays Rochois 

Au titre de la Communauté de Communes Fier et Usses 

Au titre de la Communauté de Communes Montagnes du Giffre 

Au titre de la Communauté de Communes Pays d’Evian - Vallée d’Abondance 

Au titre de la Communauté de Communes Sources du Lac d’Annecy 

Au titre de la Communauté de Communes Usses et Rhône   

Au titre de la Communauté de Communes Faucigny-Glières    

Au titre de l’Assemblée Spéciale    

Au titre du Conseil Départemental 

Au titre de la Région Auvergne Rhône-Alpes                    
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Titulaires    Suppléants    

ANTOINE Patrick   X ANDRES Sylvie   X 

ANTONIELLO Claude  X  ARCHINARD Jacques   X 

BASTID Isabelle     X   BERTHIER Allain   X 

BEERENS-BETTEX Simon   X BLOCMAN Jean-Michel   X 

BEL Serge   X BOETTNER Charlotte   X 

BOCCARD Bernard   X BOURNE Hervé    X 

CHABOD Frédéric   X BURNET Jacques    X 

CHAPPET Philippe X   CERIATI-MAURIS Odile   X 

CUZIN Agnès X   CHEMINAL Yves    X 

DAVIET Roland X   CHUINARD Claire    X 

DEMOLIS Cyril  X  DOLDO Dominique   X 

DEPLANTE Daniel X   DUPERTHUY Denis   X 

DEVILLE François X   DUVAND Florence   X 

DUPESSEY Christian Président X   GENOUD Marc   X 

DUSSAIX Julien   X GYSELINCK Fabrice   X 

FOURNIER-BIDOZ Gérard X   LETESSIER Alain   X 

GILLET Bruno X   LOMBARD Gérald   X 

GUICHARD Ségolène  X  MAIRE Denis   X 

GUITTON Christophe  X  MANILLIER Claude   X 

LAYDEVANT Christiane X   MEDORI Ange   X 

LOMBARD Roland X   OBERLI Gérard   X 

LYONNAZ Bruno X   PASTOR Gérard   X 

TRABICHET Yannick X   PELLICIER Raymond   X 

MENEGHETTI Marc X   PEPIN Stéphane   X 



 

MOURER Isabelle X       

MUSARD Jean-Paul   X PERRILLAT-AMEDE André   X 

PERDRIX Marie-Luce   X PERY Christophe   X 

PFLIEGER Géraldine X   ROGUET Isabelle   X 

PONCET Christophe   X SBAFFO Maly   X 

REVILLON Bernard   X SONGEON Christophe   X 

SADDIER Martial  X  TARAGON Sylvie X   

SEGAUD-LABIDI Nora  X  TERMOZ Aurore   X 

VALLI Stéphane   X TRIMBUR Olivier    X 

VANNSON Chantal X   VENDRASCO Isabelle   X 

 
Total des votants présents ou représentés : 24 
Le quorum est atteint, le Conseil d’Administration peut délibérer 
  



 

2023-136– VOTE : PORTAGE SUR LA COMMUNE D’AMBILLY 
 

Membre : Annemasse Les Voirons Agglomération 

Demandeur Annemasse Les Voirons Agglomération 

Réception dossier 07-2023 

Accord EPCI 07-2023 

 

Désignation des biens à acquérir sur la Commune d’AMBILLY (C008BB-DIVERCITY) 

Situation Section N° Cadastral Surface Bâti Non bâti 

5 rue de la fraternité AC 346 00a 63ca  X 

7 rue de la fraternité AC 357 05a 68ca  X 

17 rue du jura AC 400 13a 25ca  X 

17 Rue du jura AC 412 00a 08ca  X 

17 Rue du jura AC 415 00a 48ca  X 

  Total 20a 12ca   

Une coque commerciale, lot n° 1 d’environ 1063 m² et onze places de stationnement 
associés à la coque commerciale, lots n° 160 à 165 et lots n°204 à 208,  

libres d’occupation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Situation PLU Evaluation Durée de portage 

ZAC Etoile 

U Etoile 

Avis France Domaine 

du 09-08-2023 n° 2023-74008-58823 
25 ans par annuités 

Thématique PPI 2019-2023 
          ACTIVITES ECONOMIQUES 



 

Acquisition sur la commune d’AMBILLY :  
 

Annemasse Les Voirons Agglomération a sollicité l’intervention de l’EPF en vue d’acquérir une coque 

commerciale livrée brut de gros œuvre avec vitrines posées, d’une surface totale d’environ 1063 m² 

dans l’ensemble immobilier construit par Bouygues Immobilier nommé DIVERCITY B3-1, dans le 

cadre de la ZAC Etoile sur la commune d’AMBILLY « rue du jura », « rue de la fraternité », 

comprenant le lot n° 1 commerce en RDC de 1063 m²ainsi que les places de stationnement associées 

à la coque commerciale, situées au 1er sous-sol, les lots n°160 à 165, et au 2 -ème sous-sol, les lots 

n°204 à 208. 

 

Cette acquisition, dans un secteur stratégique, permettra à la communauté d’agglomération 
Annemasse agglomération de maitriser le foncier. L’idée étant de mobiliser à terme La Foncière de 
Haute-Savoie afin de rester maître de ce foncier et de concrétiser la signature de baux commerciaux.  

 

▪ Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions ; 

▪ Vu la loi du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre de principes d’aménagement, 
modifiée le 17 juillet 1986, 23 décembre 1986, 17 juillet 1987 et 2 août 1989 ; 

▪ Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain ; 

▪ Vu les articles L 324-1 et suivants et les articles R 324-1 et suivants du Code de l’Urbanisme ; 

▪ Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2914 en date du 23 décembre 2003 portant création de l’Etablissement 
Public Foncier de la Haute-Savoie ; 

▪ Vu les statuts de l’EPF ; 
▪ Vu le PPI 2019-2023 ; 

▪ Vu le règlement intérieur de l’EPF ; 

▪ Vu la délibération du Conseil Communautaire de ANNEMASSE-LES VOIRONS AGGLOMÉRATION en date 
du 24 septembre 2003 demandant son adhésion, et de fait celle de la Commune d’AMBILLY, à l’EPF, 
adhésion validée par l’arrêté préfectoral de création de l’EPF en date du 23/12/2003 ; 

▪ Vu l’évaluation France Domaine n° 2023-74008-58823 en date du 09 Août 2023 ; 

▪ Vu le dossier déposé par la collectivité : 
 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré : 

✓ ACCEPTE à l'unanimité que l'EPF procède à cette acquisition nécessaire au projet de la 

Communauté d’agglomération Annemasse agglomération, sur la base de l’estimation de France 
Domaine. 

✓ DONNE son accord pour que cette acquisition soit réalisée par voie amiable ou par voie judiciaire. 

✓ AUTORISE le Directeur à signer tous les documents à intervenir. 

  


